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(lt~ambrt irt~ ieprtilentants. 

SÉANCE DU 9 MARS 1840. 

PROJET DE LOI RELATIF AU DUEL. 

Amendement à l'art. 9. 

La connaissance des faits prévus pa1· la présente loi est attribuée au jury. 

CH. 1'1ETZ. 


